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Texte de la question

M. Philippe Meunier appelle l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur la
généralisation de la déclaration de revenus en ligne à partir de 2016. Or certains contribuables et notamment les
handicapés visuels s'inquiètent. Ces derniers ne sont pas contre la généralisation de la télédéclaration en ligne
à la condition toutefois que les sites internet des administrations leur soient rendus accessibles avec les
contrastes visuels indispensables, les grosseurs des polices suffisantes et qu'ils soient compatibles avec les
logiciels de lecture utilisés par les aveugles. Aussi, il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement sur
ce sujet.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la généralisation progressive de la déclaration en ligne prévue par l'article 76 de la loi de
finances pour 2016, l'administration travaille pour adapter son logiciel aux normes du référentiel général
d'accessibilité pour les administrations (RGAA), lequel est destiné à définir, en France, les modalités techniques
d'accessibilité des services en ligne de l'État, notamment par les personnes handicapées visuelles. Compte tenu
du nombre très important des écrans et des enchaînements d'écrans concernés, cette adaptation représente un
chantier relativement lourd et une charge financière importante qu'il convient d'étaler dans le temps. Dès à
présent, une étude globale sur l'adaptation de la totalité de la déclaration en ligne a été programmée. En 2016,
la direction générale des finances publiques devrait proposer une adaptation d'une partie de la déclaration en
ligne. Ainsi la procédure dite « rapide » sera développée selon des principes de clarté et de simplicité de nature
à faciliter sa praticabilité pour les usagers déficients visuels. Cette procédure qui permet de déclarer en ligne les
revenus préremplis, par confirmation, verrait également son périmètre élargi à la saisie des 20 rubriques les plus
couramment utilisées afin de la rendre utilisable par un grand nombre d'usagers ayant des situations
déclaratives simples.  En tout état de cause, en application de l'article 76 précité, les contribuables qui,
notamment pour des raisons de santé ou à cause d'un handicap, indiquent à l'administration ne pas être en
mesure de souscrire la déclaration par voie électronique conservent la faculté de déclarer sur formulaire papier.
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